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Paris, le 04 avril 2018 

Communiqué de presse 

 
Les résultats du groupe en 2017 attestent la réussite de SFIL  

et confirment la pertinence de son modèle 

 
A l’occasion de la publication de son rapport financier annuel 2017, SFIL annonce un résultat net de 54 
millions d’euros qui a triplé par rapport à 2016.  Cette performance remarquable du groupe SFIL est la 
conséquence d’une bonne maîtrise dans l’exécution de ses deux missions au service de l’économie 
française : le refinancement du secteur public local et le refinancement export. Elle témoigne également 
de la robustesse et de la pertinence du modèle de banque publique de développement dont la spécificité 
est aujourd’hui reconnue par les autorités publiques. 

Chiffres-clés 2017  

‒ Résultat net consolidé : EUR 54 millions (18 millions en 2016) 

‒ Résultat net récurrent1 : EUR 64 millions d’euros (45 millions en 2016)  

‒ Ratio CET1 : 23, 2% au 31.12.2017 

‒ Hausse du PNB récurrent1 : + 24 % par rapport à 2016, grâce au chargement de nouveaux prêts et à la réussite 
de la politique de désensibilisation (baisse des impayés et reprises de provisions)  

‒ Coefficient d’exploitation (calculé sur la base du PNB récurrent1): 58%, en baisse de 10 points par rapport à 2016 
malgré des coûts exceptionnels liés au projet de rationalisation et de simplification des SI de la banque  

« SFIL, c’est l’histoire d’une réussite faite de succès tangibles dans tous les domaines qui, lorsque nous avons été 
créés en février 2013, n’était pas acquise. En cinq ans, nous avons démontré la pertinence de notre modèle 
économique et doté les pouvoirs publics d’un outil de financement unique, puissant et performant » commente Philippe 
Mills, directeur général de SFIL. 
 
 
Premier financeur des collectivités et hôpitaux français. 
 
Avec son partenaire commercial La Banque Postale, SFIL est depuis trois années consécutives leader du financement 
du secteur public local. Depuis sa création en février 2013, SFIL a réalisé EUR 20 milliards de prêts. 
 
La densité du réseau de La Banque Postale permet de toucher les emprunteurs de toutes tailles et toutes zones 
géographiques. Les capacités de financement exceptionnelles de SFIL permettent de proposer majoritairement2 des 
prêts à des maturités de 15 à 30 ans, plus longues que celles offertes par les banques commerciales.  
 
Premier apporteur de liquidité pour le crédit export 
 
SFIL est également le premier apporteur de liquidité pour le crédit export garanti par l’Etat.  En 2017, quatre contrats 
ont été réalisés pour EUR 2,6 milliards. En partenariat avec toutes les banques commerciales actives sur le crédit 
export français, SFIL est devenu un acteur incontournable du secteur.  

Preuve de l’efficacité de SFIL, la décision récente de l’Etat d’élargir le dispositif aux projets stratégiques menés par des 
entreprises hexagonales à l’international bénéficiant de la garantie publique. 

 

                                                           
1 Les éléments non récurrents retraités sont les ajustements de juste valeur portant sur les couvertures (CVA, DVA, FVA) et les 
effets du changement du taux de l’impôt sur les sociétés sur la valeur du stock d’impôts différés actifs. 
2 En 2017, 57% des financements ont été accordés à des maturités supérieures à 15 ans. 
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Premier émetteur obligataire public après l’Etat3 

En 5 ans, SFIL et sa filiale CAFFIL ont levé plus de EUR 31 milliards de financements longs – dont 8 milliards en 2017. 
Plus de 450 investisseurs différents ont souscrit aux 20 émissions publiques du groupe, sur des maturités très longues 
(près de la moitié des émissions à plus de 10 ans) et à un coût très attractif (13 PB au-dessus de l’OAT en moyenne 
pour les émissions d’obligations sécurisées de CAFFIL). 

L’année 2017 se caractérise par la montée en puissance des émissions obligataires de SFIL en euros et en dollars. 
Cette diversification a permis un remboursement de la liquidité apportée par les actionnaires de SFIL très avance sur 
les prévisions. 

Assainissement quasiment achevé du bilan hérité  

SFIL a réduit de 86% le stock de prêts structurés sensibles hérités en 2013. Pour les prêts les plus problématiques – 
les encours indexés sur l’EUR/CHF, la réduction est encore plus marquée puisqu’elle atteint 92% - et même 97% pour 
les communes de moins de 10 000 habitants. 

Les contentieux résiduels ne sont plus un enjeu pour SFIL. Sur environ 15 500 emprunteurs, seuls 23 sont en 
contentieux concernant un crédit structuré (soit une réduction de 90%). La jurisprudence est désormais stabilisée et 
toutes les décisions de justice depuis septembre 2014 concernant les prêts structurés ont été favorables à SFIL (27 en 
première instance, 4 en appel et récemment un arrêt de la Cour de Cassation). 

Par ailleurs, les financements onéreux émis pendant la crise financière arrivent progressivement à échéance, 
améliorant structurellement les résultats du Groupe. 

Un modèle robuste de banque publique de développement 

SFIL s’inscrit dans le modèle de banque publique de développement qui regroupe les institutions financières 
partageant des caractéristiques spécifiques : 

- Un actionnariat totalement public assorti d’un fort soutien public, 

- Des activités limitées à des missions confiées par les pouvoirs publics pour pallier des défaillances de marché, 
sans objectif de maximisation de leur profit ou de leur part de marché. 

Philippe Mills a été élu en 2016 Président de l’Association Européenne des Banques Publiques (EAPB), qui rassemble 
une trentaine d’établissements sur le continent. Ce modèle, qui a fait la preuve de son efficacité comme instrument de 
politiques publiques et de sa résilience pendant la crise financière, est reconnu par les autorités publiques : en 
particulier, sa spécificité est prise en compte dans les modalités de mise en œuvre d’un ratio de levier contraignant, 
actuellement en cours d’adoption par les co-législateurs européens. 

 

 
Contact presse (pour la période du 4 au 6 avril 2018) : 
RelationsPresse@sfil.fr   
 
Christine Lair – Tél. : 01 73 28 87 36 
christine.lair@sfil.fr 
 
Plus d’infos sur www.sfil.fr 

 

        

                                                           
3 AFT, y compris CADES. 
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